
 

SMIRTOM  

du SAINT-AMANDOIS  

 

COMPTE- RENDU DU COMITE  SYNDICAL 

Séance du 15 juin  2012 

L’an deux mil douze, le 15 juin à 9 heures 30, le comité  syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois s’est réuni 
sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 

Date de la convocation :   Le  7 juin 2012 

 Nombre de délégués : 44 

 Présents : 30 

 Pouvoir : 0 

 Absents, excusés : 14 

 
PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : mesdames Jacqueline MALLARD,  Edith MICHELIC, 

messieurs Bernard JACQUIN, Raymond CHALMET, André DUCROT, Bernard JAMET, Guy LAINE  ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BERRYCHARENTONNAIS  :messieurs Philippe de BONNEVAL, Charles 

ADOLPH, Pascal AUPY ;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNONBOISCHAUT CHER  :  messieurs Christian 

FAUCHER, Jean GUILLOT; Eric JULLIEN ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DE 

CŒUR : :monsieur Claude BAUDON ;COMMUNAUTE DE COMMUNES BOISCHAUT M ARCHE  : messieurs Claude 

NERMOND, André THOMAZON ; COMMUNAUTE DE COMMUNESDES TROIS PROVINCES : :messieurs Daniel 

APIED, Richard KOWALYSZIN, Michel MONSEAU  ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES  : 

madame Marie Paule CHEDEAU ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRES ROSE: madame Isabelle BLADES, 

monsieur Gérard DUC ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL 

D’A UBOIS :messieurs Jean-Pierre BLEVIN, Pierre DUCASTEL, Olivier HURABIELLE, Michel POUILLARD  

; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs Thierry PORIKIAN ,Noël LAIGNEL; 

COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Régis DU FAYET DE LA TOUR ;COMMUNE DE TENDRON :  

monsieur Jean-Louis de GOURCUFF 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : monsieurJacques DE VOS ;  COMMUNAUTE DE 

COMMUNES ARNONBOISCHAUT CHER  :  monsieur Jean-Marie BROCHARD ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :monsieur Serge LAURENT ;COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : monsieur Alain LAROCHE ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES 

DE CŒUR : :monsieur Daniel DETARET ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES  : monsieur Bernard 

André JAMET ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BOISCHAUT M ARCHE  : monsieur Philippe AUCLAIR; 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRES ROSE : mesdames Marie Annick TRUBAT, Danièle 

BARBARIN ;SIVOMSANCERGUES /SAINT-MARTIN DES CHAMPS : messieurs Jean-Luc CHARACHE, André 

DELAVAULT  ; COMMUNE du CHAUTAY  :monsieur Melchior D’ARAMON; COMMUNE DE LA CHAPELLE 

M ONTLINARD  : monsieur Jacques BRUNET ; COMMUNE DE SAINT -BAUDEL  :monsieur Christophe 

POINTEREAU  

Après constatation du quorum, le président ouvre la séance à 9  heures 30. 
 
Il donne ensuite lecture de l’ordre du jour  qui est accepté à l’unanimité. 
 
Monsieur Olivier Hurabielle est nommé  secrétaire de séance. 
 

 
DOSSIER N°1 

 
VOTE DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 16 MARS  2012 

 
Il est demandé aux membres du comité syndical de voter le compte-rendu de la séance du 16 mars 2012. 
 
Le comité syndical, à la majorité des membres présents (MM. de BONNEVAL, APIED et JACQUIN étant 
absents lors de ladite séance se sont abstenus) vote  le compte- rendu de la séance du 16 mars 2012. 
 
 

DOSSIER N°2 

COMPTE RENDU DES AFFAIRES TRAITEES EN APPLICATION DE LA DELEGATION DU COMITE 
SYNDICAL AU BUREAU SYNDICAL ET AU PRESIDENT 

Affaires traitées par le bureau syndical : 

- Reconduction pour une durée d’un an des marchés concernant : 
- le tri des emballages  
- le traitement des ordures ménagères 
- le traitement des produits issus des déchetteries 
- la fourniture de composteurs  
- la fourniture de bacs de tri sélectif 
 

-     Lancement des opérations STOP PUB et collecte des textiles dans le cadre du programme de prévention 
des déchets 
 
-     Avenant à la convention autorisant les habitants de Charentonnay à accéder à la déchetterie de 
Sancergues 
 

Affaires traitées par le président : 

 
- Signature d’un marché complémentaire avec Boischaut TP / TTR d’un montant de 52 185 € HT pour les 

travaux de conteneurisation enterrée dans le quartier du Vernet à Saint-Amand-Montrond 

Le comité syndical, à l’unanimité, donne acte au président de cette communication. 

 

    



DOSSIER N°3 

 

RAPPORT D’ACTIVITE 

 

Monsieur le président rappelle que le décret n°2000-404 du 11 mars 2000 impose au président d’un 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale la présentation d’un rapport annuel sur le prix et 
la qualité du service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés devant le comité syndical. 

Un exemplaire du rapport annuel est adressé au préfet pour information. 

 

Synthèse du RAPPORT ANNUEL 2011 

 

SUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES ET DECHETS ASSIMILES 

DU SMIRTOM DU SAINT-AMANDOIS 

 

CARACTERISTIQUES  GENERALES 

 

Le SMIRTOM est composé de 10 communautés de communes,d’un syndicat, de 6 
communesindividuelles, représentant 99communes pour une population croissante de 60 000 
habitants. 

Le syndicat a la compétence collecte, tri et traitement des déchets ménagers et assimilés. 

 

I)  La Collecte 

 

La collecte est assurée par un prestataire de services, la société SITA Centre. La prestation de collecte 
se fait sur un marché d’une durée de 5 ans renouvelable deux fois pour une année. Ce marché a débuté 
au 1er janvier 2010. 

Le marché a fait l’objet de 2 avenants depuis sa signature. 

L’avenant n°1 s’applique depuis le 1er octobre 2010, il concerne la mise à disposition d’une 2ème mini 
benne de collecte et de pénalités supplémentaires au CCAP. 



L’avenant n°2 s’applique depuis le 8 décembre 2011, il concerne la substitution de la collecte en porte 
à porte des habitants du quartier du Vernet par une collecte hebdomadaire quadri flux en apport 
volontaire (colonnes enterrées). 

La collecte est assurée en benne bi-flux.Elle est hebdomadaire pour les ordures ménagères résiduelles 
(bac à couvercle bordeaux) et pour les corps creux (bac jaune).Elle est bimensuelle pour le verre (bac 
vert) et pour les journaux revues magazines (JRM) (bac bleu).La collecte se fait de 4 à 22 heures du 
lundi au vendredi sur 50 circuits. Les jours fériés sont rattrapés par lissage sur la semaine avec les 
samedis. 

 

II) Le tri et le traitement 

 

Le tri des emballages et le traitement des OMR sont assurés par un prestataire de services, la société 
SITA Centre et ce par un marché public de 3 ans renouvelable 1 fois un an. 

Ce marché a débuté au 1er  janvier 2010. 

Le tri est assuré par le centre de tri de Bourges situé dans la zone industrielle des Danjons. 

Le traitement est assuré par le centre d’enfouissement de classe II du Champ Balai situé sur la 
commune d’Orval. 

Ce marché a fait l’objet d’un avenant depuis sa signature. 

L’avenant n° 1 porte sur le prix du traitement des OMR ou des DIB amenés par le SMIRTOM en 
benne au montant de 52 € la tonne. 

 

III) Le traitement des produits issus des déchetteries 

 

Le SMIRTOM assure la gestion des hauts et des bas de quai des 13 déchetteries du syndicat. 

Il transporte les bennes sur les exutoires attribués par marchés publics pour 3 ans renouvelables 1 fois 
un an. 

Ces marchés ont débuté au 1er janvier 2010. 

- Lot 1 : traitement des DIB : Société COVED, enfouissement au CSDU Classe II de 
Maillet dans l’Allier. 

- Lot 2 : traitement des gravats : Société COVED, enfouissement au CSDU Classe III de 
Maillet dans l’Allier. 

- Lot 3 : traitement des déchets verts par méthanisation : Société Mempontel sur la 
plateforme de Marnay à Feux. 

- Lot 4 : traitement des DMS Société Meyer SGA à Pouilly les Gien 
- Lot 5 : traitement du bois : Société Menpontel à Baugy 
 



IV) La redevance incitative 

 

Le SMIRTOM a institué la redevance incitative à la réduction et au tri des déchets sur son territoire 
depuis le 1er janvier 2010. Pour mémoire, l’année 2010 était une année de transition pour les usagers. 
En effet, la facturation du service était à la REOM classique, mais le syndicat était en phase test pour 
comptabiliser le nombre de levées et définir la grille budgétaire 2011 suite au résultat escompté et 
attendu en 2010. L’année 2011 est donc la première année de facturation en redevance incitative. Les 
difficultés induites à sa réalisation, la mise en place du paiement par TIP ou TIPI ont entraîné des 
retards dans l’émission des factures. Les coûts gérés par ces retards ont été supportés par la société 
Plastic Omnium Systèmes Urbains. Par contre, le montant perçu au titre de la REOM auprès des 
usagers est passé de 7 375 216 € en 2010 à 6 334 306 € en 2011 soit une baisse de 1 040 910 € 
représentant 14,11%. 

 

Un marché de services avec la société Plastic Omnium Systèmes Urbains est conclu pour la 
maintenance des bacs, le système informatique, la gestion de la base de données et la facturation pour 
5 ans à partir du 1er janvier 2010. 

 

V) Les résultats 

 

Les résultats 2011 confirment la modification des comportements des usagers en rapport avec la 
redevance incitative. 

 

Les tonnages OMR collectés sont passés de 14 256,93 T (2009) à 8 680,63 T (2010) et 8633,12 T 
(2011)  soit une baisse de 0,55%. 

Les tonnages collectés en corps creux sont passés de 1 106,9 T (2009) à 1 651,86 (2010) et 1702,18 
(2011) soit une hausse de 3,05 %. 

Les tonnages des JRM sont passés  de 1 496,36 T (2009) à 1 780,33 T (2010) et 1915,96 T  (2011) soit 
une hausse de 7,62%. 

Les tonnages de verre sont passés de 2 324,56 T (2009)  à 2 478,66 T (2010) et 2438,92 T (2011) soit 
une baisse de 1,60%. 

Le tonnage des déchets collectés en porte à porte sur le syndicat par habitant est passé de 331,97 Kg 
(2009) à 243,19 Kg (2010) et 244,84 kg (2011) soit une stabilisation à hauteur de 0,68%. 

 

Le tonnage des produits des déchetteries, après la chute de 13,36% de 2009 à 2010,  a connu une forte 
croissance de 2010 à 2011 de 29,54% et cela principalement sur les gravats, le bois et les déchets 
verts. 



 

- le tonnage des déchets industriels banal (Tout venant) est passé de 3 703,86 T (2009)à 
3 666,07 T (2010) et 3 952,83 T (2011) soit une hausse de 7,82%. 

- Le tonnage des gravats est passé de 2 778,53 T (2009) à 2 097 T (2010) et 3 529,64 T 
(2011) soit une hausse de 68,32%. 

- Le tonnage des déchets verts est passé de 3 223,44 T (2009) à 2 479,76 T (2010) et 
2699,18 (2011) soit une hausse de 37,36%. 

- Le tonnage de la ferraille est passé de 1 235,72 T(2009)  à 1 183,58 T (2010) et 1327,15 T 
(2011) soit une hausse de 12,13 %. 

- Le tonnage du carton est passé de 334,14 T (2009)à 476,53T (2010) et 513,03 T (2011)soit 
une hausse de 7,66% Cette hausse est liée en partie à la collecte des cartons des 
commerçants. 

- Le tonnage du bois est passé de 863,83 T (2009) à 973,29T (2010) et 1412,10 T (2011) 
soit une hausse de 45,09%. 

- Le tonnage des DMS est passé de 80 229 kg(2009)à 99 825 kg(2010) et 111729 kg (2011)  
soit une hausse de 11,92 %. 

- Le poids par habitant en  déchetterie est passé de 174,28 kg (2010) à 225,77 kg (2011) soit 
une hausse de 29,54 %. 
 

L’abandon de la déchetterie d’Orval au profit de la déchetterie Rue Pelletier Doisy à Saint-Amand a 
permis une meilleure gestion des flux de déchetteries, toutefois les retards dans la construction de la 
déchetterie sur la Communauté de Communes Cœur de France ont contraint le syndicat à effectuer des 
modifications fonctionnelles et organisationnelles pour faciliter le déchargement des produits par les 
usagers. 

 

Au final, la production de déchets par habitant est passée de 426,04 kg (2010) à 470,61 kg (2011) soit 
une hausse de 10,46 % et cela est uniquement induit par l’augmentation des flux de déchetteries. Il 
apparaît que l’utilisation importante des déchetteries par les professionnels impacte fortement les 
résultats du syndicat.   

Une évolution de la politique sur l’accès en déchetteries des professionnels doit être mise en place au 
niveau du département pour harmoniser les pratiques sur le territoire. 

 

VI) Bilan financier 

 

La dépense pour la collecte, le tri et le traitement des OMR  s’élève à 4 498 589 € TTC soit une hausse 
de 7,26 % par rapport à 2010. Cette hausse est liée à la signature de l’avenant n° 1 au marché de 
collecte avec la mise en place de la deuxième mini benne . 

 

La dépense pour la maintenance des bacs OMR et du système informatique embarqué et la gestion de 
la base de données et de la facturation s’élève à 268 373 € TTC. 

 



Les dépenses pour le traitement des déchets des déchetteries se répartissent de la manière suivante : 

Le tout venant et les gravats     275 032 € 

Les déchets verts et le bois                                           71 977 € 

Les déchets ménagers spéciaux                                     107 315 € 

Les DASRIA                                8 110 € 

Hébergement et consoles des déchetteries       6 721 € 

Location de bennes pneus         2 499 € 

Soit un total de                    471 654 € 

Les frais de fonctionnement (salaires, carburant, amortissements) sont estimés à 450 000 €. 

Sommaire des tableaux et diagrammes   (joints en annexe) 

- Tableau bilan d’activité (I)  
- Tableaux de synthèse sur les déchetteries (II et III) 
- Tableau sur la collecte et le traitement (IV) 
- Bilan comptable 2011 « Prestation SITA » 
 

Le comité syndical, à l’unanimité, donne acte  au président de la communication de ce document. 

 DOSSIER N°4 

APPROBATION COMPTE DE GESTION 2011 

Monsieur le président soumet à l’examen du comité syndical l’approbation du compte de gestion 

dressé par Madame le receveur-percepteur.  

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2011 et les décisions 

modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des 

mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des 

comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, celui du passif et l’état des restes à recouvrer et l’état des 

restes à payer, 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l’exercice 2011, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 

paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 

dans ses écritures, 



Monsieur le président informe que le compte de gestion 2011 établi par Madame le receveur 

percepteur et par le SMIRTOM du Saint-Amandois fait apparaître un excédent global de 898 911, 15 € 

identique à celui du compte administratif. 

Après délibération, le comité syndical déclare, à l’unanimité, que le compte de gestion dressé 

pour l’exercice 2011 par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 

observation ni réserve de sa part.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DOSSIER N°5 

COMPTE ADMINISTRATIF 2011 

Le Comité Syndical, réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2011 dressé par Monsieur Bernard JAMET, 
Président, désigne le 2ème vice-président, Michel Pouillard et lui donne acte de la présentation du compte administratif 2011, lequel peut se résumer ainsi :  

 

       

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE 

DEPENSES OU 
DEFICIT 

RECETTES OU 
EXCEDENTS 

DEPENSES OU 
DEFICIT 

RECETTES OU 
EXCEDENTS 

DEPENSES OU 
DEFICIT 

RECETTES OU 
EXCEDENTS 

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL 

Résultats reportés 2010   1 080 257,67  96 852,02      983 405,65  

Opérations de l'exercice 7 955 001,43  8 202 113,46  1 555 407,43  1 317 820,72    9 525,32  

TOTAUX 7 955 001,43  9 282 371,13  1 652 259,45  1 317 820,72    992 930,97  

Résultats de clôture 2011   1 327 369,70  334 438,73      992 930,97  

              

Restes à réaliser au 31/12/2011     664 055,38  570 035,56  -94 019,82    

TOTAUX CUMULES   1 327 369,70  2 316 314,83  1 887 856,28    898 911,15  

RESULTATS DEFINITIFS 2011   1 327 369,70  428 458,55      898 911,15  

Constate, pour la comptabilité principale les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat d'exploitation de 
l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes   

Le comité syndical, à l’unanimité, approuve le compte administratif 2011. 
 

 



DOSSIER N°6  

AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXPLOITATION DE L'EXER CICE 2011 
       
Le Comité Syndical, réuni sous la présidence de Bernard JAMET, 
Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2011,    
Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement 2011,    
Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants :   
       
 RESULTAT RESULTAT DE CHIFFRES A   RESTES A SOLDE DES  BILAN AVEC 

LES RESTES A 
REALISER  CA 2010 

L'EXERCICE 
2011 PRENDRE EN  REALISER 2010 RESTES A  

     COMPTE POUR  REALISER 
     L'AFFECTATION    
     DE RESULTAT    

     
(invest  = cpte 

001)    

INVEST 
-   96 852,02 €  -  237 586,71 €  -       334 438,73 €      664 055,38 €  -   94 019,82 €  -     428 458,55 €  

    570 035,56 €  

FONCT 
 1080 257,67 €  247 112,03 € 1 327 369,70 €       

    

       
Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération  
d'affectation du résultat (le résultat d'investissement reste toujours en investissement et doit en  
priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d'investissement,    
Considérant que le compte d'investissement est positif avec les restes à réaliser,    
Décide d'affecter le résultat comme suit :     
       
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2 011    
Affectation obligatoire :           
A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BS2012 (c/1068) 428 458,55 € 

         

Solde disponible affecté comme suit :      

Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)     

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)    898 911,15 € 
         

Total affecté au c/ 1068 :      428 458,55 € 
         

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2011         
Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement      
       
    

Le comité syndical, à l’unanimité, approuve l’affectation des résultats 2011. 

 

 

 

 

 



DOSSIER N°7 

PROJET DE BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2012 

Monsieur le Président présente au comité syndical le projet du Budget Supplémentaire 2012 du 
SMIRTOM  
du Saint-Amandois qui s’équilibre de la manière suivante :    

  
BS 2012 Pour mémoire                          

BP 2012 
 

     

Dépenses et recettes de fonctionnement   898 911,15 € 8 154 500,00 €  

Dépenses et recettes d'investissement   363 782,13 € 880 076,00 €  

       

    TOTAL   1 262 693,28 € 9 034 576,00 €  

         

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT 
         

DEPENSES :      
BS 2012 Pour mémoire                          

BP 2012 
 

         
Les Opérations Nouvelles sont inscrites pour un montant 
de :  898 911,15 € 8 154 500,00 €  

         

Elles se répartissent comme suit :      

O22 Dépenses imprévues       

O23 Virement à la section d'investissement   140 276,00 €  
         

CHAPITRE D 011        

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie…)   18 000,00 €  

6063 Fournitures d'entretien et petit équipement  3 000,00 € 15 000,00 €  

6064 Fournitures administratives    5 000,00 €  

6066 Carburant      160 000,00 €  

6068 Autres matières et fournitures (CHSCT)   1 000,00 €  

611 Contrats de prestations de service (9 000 t)  808 711,15 € 5 428 824,00 €  

6132 Locations immobilières     23 000,00 €  

6135 Locations mobilières     17 000,00 €  

6152 Entretien et réparation sur biens immobiliers   7 000,00 €  

61551 Entretien et réparation sur matériel roulant    10 000,00 € 64 000,00 €  

61558 
Entretien et réparation sur autres biens 
mobiliers     11 000,00 €  

6156 Entretien et réparation sur matériel non roulant    4 000,00 €  

6161 Assurances Multirisques   400,00 € 29 000,00 €  

6168 Assurances CNP     31 000,00 €  

6225 Indemnité du comptable    1 700,00 €  

6226 Honoraires      33 000,00 €  



6227 Frais d'actes et de contentieux    400,00 €  

6231 Annonces et insertions     2 000,00 €  

6236 Documentation générale et technique   1 400,00 €  

6237 Publications      25 000,00 €  

6238 Divers      11 500,00 €  

6251 Voyages et déplacements    18 000,00 €  

6257 Réceptions      3 500,00 €  

6261 Frais d’affranchissement   3 000,00 € 12 000,00 €  

6262 Frais de télécommunications   1 000,00 € 13 000,00 €  

627 Services bancaires et assimilés     5 000,00 €  

637 Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres organismes) 1 500,00 €  

         

 

                                                                     
Sous-Total       Sous-Total 826 111,15 € 5 941 824,00 €  

         
CHAPITRE D 012        

6218 Autres personnels extérieurs    2 700,00 € 11 700,00 €  

6332 Cotisations versées au F.N.A.L    3 200,00 €  

6336 Cotisations CNFPT et CDG 18   3 800,00 € 7 800,00 €  

6338 Autres impôts taxes sur rémunérations   2 000,00 €  

6411 Rémunération agents      455 100,00 €  

6415 Supplément familial    1 000,00 € 3 200,00 €  

6413 Rémunération employés     296 200,00 €  

6451 Cotisations à l’URSSAF   24 000,00 € 130 000,00 €  

6452 Cotisations aux mutuelles    19 650,00 €  

6453 Cotisations aux caisses de retraite     30 000,00 € 138 000,00 €  

6454 Cotisations aux ASSEDIC   4 000,00 € 20 300,00 €  

6458 Cotisations aux autres organismes sociaux   1 500,00 €  

6475 Médecine du travail, pharmacie    1 000,00 € 2 650,00 €  
         

    Sous-Total 66 500,00 € 1 091 300,00 €  
         

CHAPITRE D 65         

6531 Indemnité      30 000,00 €  

6532 Frais de mission      12 600,00 €  

6533 Cotisations de retraite - IRCANTEC  300,00 € 1 100,00 €  

6535 Frais de formation    3 000,00 € 5 000,00 €  

654 Pertes sur créances irrécouvrables   -134 000,00 € 134 000,00 €  

6541 Pertes sur créances irrécouvrables   134 000,00 €   

    Sous-Total 3 300,00 € 182 700,00 €  
         

CHAPITRE D 66         

6611 Intérêts des emprunts    -138 000,00 € 138 000,00 €  

66111 Intérêts des emprunts    138 000,00 €        10 600,00 €   

6615 Intérêts des comptes courants (s/ligne de         25 000,00 €   



trésorerie) 

    Sous-Total 0,00 € 173 600,00 €  
         

CHAPITRE D 67        

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs)  3 000,00 € 5 500,00 €  

675 Valeur comptables des éléments d'actifs cédés     

678 
Autres charges exceptionnelles sur opérations de 
gestion  500,00 €  

    Sous-Total 3 000,00 € 6 000,00 €  
         

CHAPITRE D 68        

6811 Dotations aux amortissements     618 800,00 €  

6817 Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs circulants   

    Sous-Total 0,00 € 618 800,00 €  

         

         

         

         
         

RECETTES :         

         

Les opérations nouvelles sont inscrites pour un montant de :  898 911,15 € 8 154 500,00 €  

Elles se répartissent comme suit :      
         
         

OO2 Résultat reporté de fonctionnement   898 911,15 €   

         

CHAPITRE R 013 :       

6419 Remboursements sur rémunérations du personnel  22 000,00 €  

                                                                            Sous-Total      0,00 € 22 000,00 €  

         

CHAPITRE R 70 :       

706 Prestations de service     6 430 000,00 €  

7088 Ventes de marchandises    600 000,00 €  

                                                                            Sous-Total      0,00 € 7 030 000,00 €  
         

CHAPITRE R 75 :        

752 Revenus des immeubles     17 500,00 €  

758 Produits divers de gestion courante  (ADELPHE)  900 000,00 €  

                                                                            Sous-Total      0,00 € 917 500,00 €  
         

CHAPITRE R 77 :        

7714 Recouvrement sur créances admises en non-valeur  1 000,00 €  



777 Quote part des subventions d'investissement    87 400,00 €  

778 Autres produits exceptionnels     96 600,00 €  

                                                                            Sous-Total      0,00 € 185 000,00 €  

         

         

         

         

         

SECTION D’INVESTISSEMENT 
         

         

DEPENSES         

      
BS 2012 Pour mémoire                          

BP 2012 

Pour mémoire                          
Restes à 

réaliser 2011 

Les opérations nouvelles sont inscrites pour un montant de :  363 782,13 € 880 076,00 €  

Elles se répartissent comme suit :      

         

OO1 Solde d'exécution de la section d'investissement      334 438,73 €    

         

CHAPITRE D 13 :        

13913 Subventions d'investissement reçues - département  12 381,00 €  

13916 Subventions d'investissement reçues - Autres établissements publics 70 652,00 €  

13918 Subventions d'investissement reçues - Autres    4 367,00 €  

Sous-Total   0,00 € 87 400,00 € 0,00 € 

         

CHAPITRE D 16 :        

1641 Emprunts : capital      681 676,00 €  

Sous-Total   0,00 € 681 676,00 € 0,00 € 

         

         

         

CHAPITRE D 20 :        

2033 Frais d'insertion      2 000,00 €  

205 Achat licences, brevets….   -8 000,00 € 8 000,00 €  

2051 Achat licences, brevets….   8 000,00 €   

Sous-Total   0,00 € 10 000,00 € 0,00 € 

         

CHAPITRE D 21 :        

2135 
Achat matériel pour aménagement locaux, 
bâtiment 11 000,00 €   

2154 Matériel industriel      3 000,00 €  

 opération 118 : Broyeur 2       



 opération 123 : grue       

 opération 124 : Bennes à capot   1 067,23 €  9 732,22 € 

2157 Achat matériel        

21571 Matériel roulant        

2182 Achat véhicule VL     40 000,00 €  

 opération 114 : véhicule poids lourd    40 000,00 €  

2183 Achat matériel informatique et de bureau    4 000,00 €  

2184 Achat mobiler (hors opération)    1 000,00 €  

 opération 105 : composteurs    3 000,00 € 19 233,72 € 

 opération 109 : mise en place redevance incitative     

 opération 111 : Bennes déchetterie       

 opération 116 : Déchetterie provisoire       

 opération 121 : conteneur OM   -6 000,00 €  49 989,87 € 

 opération 120 : conteneurs tri sélectif   6 000,00 € 10 000,00 € 19 543,92 € 

 opération 122 : conteneurisation habitat collectif - st amand 8 372,00 €   

2188 Autres achats        

Sous-Total   20 439,23 € 101 000,00 € 98 499,73 € 

         

CHAPITRE D 23 :        

2312 Achats de terrains     9 256,53 €  3 396,88 € 

2313 Constructions (hors opération)   10 000,00 €   

 opération 104 : case à verre      

 opération 112 : hangar        

 opération 119 : déchetterie de DREVANT    -275 352,36 €  469 434,75 € 

 opération 122 : constructions habitat collectif  LE VERNET   85 000,00 €  92 724,02 € 

 opération 125 : constructions plateforme LA GUERCHE 180 000,00 €   

Sous-Total   8 904,17 € 0,00 € 565 555,65 € 
 

Le comité syndical, à l’unanimité, approuve le budget supplémentaire 2012. 

DOSSIER N°8 

PERTES IRRECOUVRABLES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code des impôts, 

Monsieur le président expose au comité syndical que Madame  le receveur syndical a transmis des 
états de produits irrécouvrables concernant les redevances pour les ordures ménagères sur les années  
2007, 2008,2009 et 2010 et demande l’allocation en non valeurs de ces titres, 

M. le président propose au comité syndical, vu les motifs portés sur les états et les justifications 
produites, d'admettre en non-valeurs les sommes proposées par le comptable, pour les montants 
suivants : 

 



Année 2007 :   294,00 € 

Année 2008 :           3 925,42 €  

Année 2009 :        15 305,75 €  

Année 2010 :  293,13 € 

Total :          19 818,50 € 

Ces sommes feront l’objet d’un mandatement sur l’exercice 2012, par imputation sur les crédits prévus 
à l’article 654. 

Le comité syndical, à l’unanimité, accepte d’inscrire ces montants en non valeurs. 

 

DOSSIER N°9 

MODIFICATION DU TARIF D’UTILISATION DU BROYEUR 

Vu la délibération n° 9 du 15 avril 2011 portant sur les tarifs d’utilisation du broyeur de branches du 
SMIRTOM Saint-Amandois, 

Après une année de fonctionnement du broyeur de branches tant sur les déchetteries du SMIRTOM 
que sur des sites communaux, il est nécessaire de modifier les tarifs d’utilisation de cet outil. 

M.  le président propose de modifier le paragraphe sur le tarif  de la manière suivante : 

Le syndicat n’est pas assujetti à la TVA 

Le SMIRTOM du Saint-Amandois propose aux usagers du syndicat, aux collectivités (communes, 
EPCI …) d’assurer une prestation de broyage de branches au tarif suivant : 

- Coût du m³ de broyat                5,4 € 
- Coût de l’heure de travail  102 €/h 

Le comité syndical, à l’unanimité, approuve ces nouveaux tarifs. 

 

DOSSIER N°10 

MODIFICATION DU REGLEMENT DE FACTURATION POUR LES USAGERS 
DOTES DE BADGES 

 

En prévision de la facturation 2013 des usagers utilisant les conteneurs enterrés mis en place 
dans le quartier du Vernet à Saint-Amand-Montrond, il convient de définir les conditions de 
facturation de la redevance incitative à la réduction et au tri des déchets. 

M.  le président propose de compléter le règlement de facturation de la façon suivante : 

 



La facturation des usagers utilisant les conteneurs enterrés se compose de la manière 
suivante : 
 

- d’une part intitulée « part usager » comme défini à l’article 5.1 du Titre II du 
règlement de collecte et de facturation 
 

- d’une part variable calculée à partir du seuil de présentations annuelles (48 à ce jour) 
et du reliquat des présentations calculé entre le seuil de l’année N-1 et le nombre réel 
en  année N-1 

 
Au départ des usagers, les règles du prorata temporis s’appliquent  comme défini à l’article 
7.1 du Titre II du règlement de collecte et de facturation. 
 
La part usager et le seuil sont proratisés conformément à l’article 7.1, auxquels s’ajoutent : 
 

- le nombre de présentations réelles calculé entre le nombre du seuil proratisé et le 
nombre réel enregistré en année N, 
 

- le reliquat des présentations calculé entre le seuil de l’année N-1 et le nombre réel 
enregistré en année N-1. 

 
Le comité syndical, à l’unanimité, approuve ces modifications. 
 
 

DOSSIER N°11 

AVENANT AU MARCHE CONCLU AVEC LA SOCIETE PLASTIC OMNIUM  

Afin de prévoir des pénalités en cas de retard ou d’erreurs dans les prestations dues au 
SMIRTOM par la société Plastic Omnium, M.  le président propose  l’avenant suivant : 

Entre les soussignés : 

SMIRTOM du Saint-Amandois , ci-après nommé le syndicat, situé ZA Gérard Morel   18 200 
DREVANT, représenté par M. Bernard JAMET, agissant en qualité de président , 

d’une part, 

Et 

La société Plastic Omnium systèmes urbains S.A, ci après appelée POSU, n° de SIRET : 
778 151 944 00064 , dont le siège social est à Lyon 7ème, 19, avenue Jules Carteret, 
représentée par M. Vincent NOMBLOT, agissant en qualité de Directeur BU France, 

 d’autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 

Préambule : 



Un marché public de services et de fourniture de bacs OMR avec puces a été conclu entre les 
parties le 9 mars 2009. 

Dans ce cadre, la société Plastic Omnium établit, en parallèle de la mise à jour de la base de 
données,  les factures de la redevance incitative à la réduction et au tri des déchets. 

Chaque année, le syndicat définit les règles de facturation de la redevance incitative après 
échange avec POSU sur la faisabilité technique de leur mise en œuvre et fixe par délibération, 
les tarifs de la redevance. 

POSU assure la mise en œuvre de la facturation de la redevance incitative à partir de la base 
de données constituée et en fonction : 

- du règlement de collecte et de facturation du syndicat 
- des règles de facturation et des tarifs fixés chaque année  

et intègre ces spécifications générales et particulières dans son système d’informations. 

Le syndicat demande que les campagnes de facturation soient planifiées comme suit : 

- facturation périodique : au 15 mai de l’année  
- facturation de régularisation : au moins 4, à définir avec le syndicat chaque année 

et que les documents administratifs nécessaires au recouvrement des factures (bordereaux de 
quittance ment, ROLMRE, ….) soient transmis suffisamment à l’avance pour permettre le 
bon déroulement des tâches afférent à chacun des partenaires. A cette fin, un planning sera 
établi et validé par les deux parties. 

En cas de demande de modification de la structure du fichier ROLE, POSU disposera de 48 
heures pour apporter ces modifications et retourner le ou les rôles corrigés. 

POSU met tout en œuvre pour garantir : 

- la fiabilité et le maintien à jour permanent de la base de données, 
- la fiabilité des calculs de redevance utilisés pour la facturation, 
- la fiabilité de la présentation des factures. 

POSU a donc une obligation de résultats et se verra appliquer des pénalités s’ils ne sont pas 
atteints. 

Article 1 : Pénalités 

Elles  sont définies comme suit et viennent en complément de celles prévues à l’article 11 du 
CCAP. 

Non respect de la date de clôture de la mise à jour de la base de données : 500 euros par jour 
de retard 

Retard dans la transmission du ou des rôles : 500 euros par jour de retard 



Retard dans la transmission d’un ou plusieurs rôles modifiés : 250 euros par jour de retard 

Facture erronée en raison d’une erreur de calcul ou de tarif : 10 € par facture erronée 

Facture erronée suite à un changement (concernant le producteur ou l’entité facturable ou la 
dotation) survenu dans la base de données avant l’extraction du fichier mais non pris en 
compte):   10 € par facture erronée 

Article 2 : Date d’effet 

Le présent avenant prendra effet lors de la prochaine facturation et sera effectif jusqu’à 
échéance du marché initial. 

Article 3 : Autres clauses 

Les clauses du marché initial, non modifiées par le présent avenant,  demeurent applicables. 

Fait à Drevant , le 

Le comité syndical, à l’unanimité, approuve cet avenant et autorise le président à le signer. 

 

DOSSIER N°12 

LUTTE CONTRE LES DEPÔTS SAUVAGES 

Lors du précédent comité syndical, il avait été décidé qu’un modèle type  serait établi afin que 
tous les maires des communes situées sur le périmètre du SMIRTOM du Saint-Amandois 
puissent prendre un arrêté pour lutter contre les dépôts sauvages de déchets ménagers ou 
assimilés et qu’une motion serait transmise à M. le Procureur de la République ainsi qu’à M. 
le Préfet du Cher. 

M. Porikian souligne l’importance que chacun prenne un arrêté pour éviter que les gens aillent 
déposer leurs déchets sur d’autres communes où les dépôts sauvages ne seraient pas 
sanctionnés. 

Par ailleurs, une opération va être menée avec liaison avec les services du Conseil Général du 
Cher  pour lutter contre les dépôts sauvages sur le bord des voies départementales. 

Le comité syndical, à l’unanimité, approuve ces dispositions. 

M. le président donne également lecture d’un échange de courriers entre la direction des 
infrastructures et des transports de la Nièvre et le SMIRTOM concernant les dépôts sauvages 
sur le domaine public routier du département de la Nièvre. Une réunion de coordination sera 
organisée à ce sujet. 

 

 



 

DOSSIER N°13 

1- Déchetterie de la Guerche sur L’Aubois – Plateforme déchets verts 
 

Une consultation d’entreprises a été lancée. L’entreprise attributaire est AXIROUTE de 
Bourges pour un montant de 140 831,90 € HT. Les travaux débuteront la première semaine de 
juillet. La déchetterie sera fermée pendant les travaux. 
 

2- Acquisition d’un camion avec hayon 
 

Une consultation a été lancée. La société attributaire est SAVIB 18 pour la fourniture d’un 
camion d’occasion de 54 000 € HT destiné à assurer la collecte des produits issus des 
déchetteries. 
 

3- AREMC 
 

L’AREMC a déposé un pourvoi en Cassation pour demander que soit annulée la décision de 
la Cour d’Appel de Bourges rendue le 15 mars dernier. 
 

4- Participations 2009 et 2010 Communauté de communes Cœur de France 

M. le président donne lecture d’un courrier qu’il a adressé à Mme LAURENT, chef de poste 
de la trésorerie de Saint-Amand-Montrond lui demander de mettre en œuvre la procédure de 
mandatement d’office des participations dues par la communauté de communes Cœur de 
France au titre des années 2009 et 2010 soit 289 150 €. 

Sur proposition de M. HURABIELLE, les membres du comité syndical sont appelés à 
délibérer sur la suite à donner à ce problème. 

Après délibération, les membres du comité syndical, à la majorité des présents (Mme 
MICHELIC, MM. THOMAZON, MONSEAU, JULLIEN, de BONNEVAL étant partis après 
l’examen du point 12, MM. LAINE et DUCROT –contre- Mme MALLARD et M. JACQUIN 
–abstention) donnent tout mandat au président pour régler au mieux cette affaire  en 
rencontrant M. le président de la Communauté de Communes Cœur de France étant précisé 
que si un échéancier de paiement peut être envisagé, une réduction des participations dues par 
la communauté ne peut l’être pour des raisons d’équité entre toutes les communautés de 
communes. 

La séance est levée à 11 heures 45. 

         Le président, 

 

        Bernard JAMET 



 

 

 

 

Annexes 1 :          

- Tableau bilan d’activité (I)   
      

- Tableaux de synthèse sur les déchetteries (II et III) 
 

- Tableau sur la collecte et le traitement (IV) 
 

- Bilan comptable 2011 « Prestation SITA » 
 

 

      



Tableau I 

BILAN D'ACTIVITE 2011 

      
2008 

      
% 2011/2010 2005 2006 2007 2009 2010 2011 

            
                  

Tonnage OM 15 494,05 15 109,10 14 838,08 14 632,24 14 273,71 8 680,63 8 633,12 -0,55% 
                  
                  
Heure utilisation véhicule 29 952 29218 26393 28 238 27 803 33 010 31 299 -5,18% 
                  
                  
Kilométrage Service  423 625 441 968 428 141 412 167 441 268 583 204 598 319 2,59% 
                  
                  
Heure ripeurs 53 881 54 274 52 816 49 029 51 948 31 709 29 072 -8,32% 
                  
                  
Nb de litre de carburant 284 853 281 658 302 184 265 111 304 957 341 849 329 951 -3,48% 
                  

             
 

             

 

 



TABLEAU  II

Type de déchets
% par % par % par % par % par % par % par % par % par % par % par

à la tonne Poids rapport Poids rapport Poids rapport Poids rapport Poids rapport Poids rapport Poids rapport Poids rapport Poids rapport Poids rapport Poids rapport
à 2010 à 2010 à 2010 à 2010 à 2010 à 2010 à 2010 à 2010 à 2010 à 2010 à 2010

Gravats 821,39 146,66% 166,12 105,09% 158,58 151,71% 219,33 43,35% 86,06 36,60% 235 4,44% 413,5 83,78% 293 117,04% 243 68,75% 461 104,89% 3096,98 88,04%
333,00 81,00 63,00 153,00 63,00 225 225 135 144 225 1647,00

Tout venant 1030,18 -12,29% 237,11 28,13% 218,08 28,09% 203,87 43,39% 171,81 37,33% 407,52 14,36% 403,53 21,23% 151,41 -14,70% 177,36 9,24% 428 24,33% 3428,87 8,15%
1174,51 185,05 170,25 142,18 125,11 356,36 332,86 177,51 162,36 344,25 3170,44

Déchets verts 828,55 40,99% 117,36 24,74% 123,04 -6,89% 82,73 -8,87% 76,86 13,75% 213,03 111,70% 253,98 49,55% 145,13 17,17% 120,64 -3,76% 279,88 40,81% 2241,20 32,56%
587,65 94,08 132,15 90,78 67,57 100,63 169,83 123,86 125,35 198,77 1690,67

Ferraille 399,60 13,68% 48,05 -19,07% 79,29 41,84% 66,80 25,61% 47,76 19,58% 150,89 31,99% 116,48 -5,76% 85,29 0,36% 84,46 28,13% 145,84 18,25% 1224,46 14,22%
351,51 59,37 55,90 53,18 39,94 114,32 123,60 84,98 65,92 123,33 1072,05

Carton 206,61 23,83% 25,40 11,89% 18,72 53,19% 23,68 49,49% 12,32 -3,90% 51,36 21,42% 43,94 -2,12% 28,97 -15,81% 21,42 24,46% 48,63 31,11% 481,05 18,39%
166,85 22,70 12,22 15,84 12,82 42,30 44,89 34,41 17,21 37,09 406,33

D.I.S    ( au Kg) 29146,00 11,95% 4299,00 11,55% 5613,00 43,34% 6795,00 -13,78% 4257,00 84,21% 9323 -1,16% 11165 6,34% 6878 17,69% 9391 -10,06% 16691 19,43% 103558 9,95%
26034,00 3854,00 3916,00 7881,00 2311,00 9432 10499 5844 10441 13975 94187,00

Bois 472,50 28,34% 57,16 93,17% 68,41 161,31% 70,64 70,79% 42,40 33,38% 130,59 23,64% 153,08 52,42% 77,41 22,14% 83,56 29,53% 158,7 11,54% 1314,45 35,05%
368,15 29,59 26,18 41,36 31,79 105,62 100,43 63,38 64,51 142,28 973,29

Type de déchets

% par % par % par % par % par
à la tonne Poids rapport Poids rapport Poids rapport Poids Poids rapport Poids rapport

à 2010 à 2010 à 2010 à 2010 à 2010

Gravats 118,00 19,19% 48,00 266,66 -24,03% 432,66 -3,85% 3529,64 68,32%
99,00 351 450,00 2097,00

Tout venant 196,60 -9,39% 27,61 9,30% 102,28 97,91% 197,47 -2,10% 523,96 5,72% 3952,83 7,82%
216,98 25,26 51,68 201,71 495,63 3666,07

Déchets verts 202,06 17,71% 44,19 -7,78% 39,27 -28,30% 172,46 457,98 66,93% 2699,18 37,36%
171,66 47,92 54,77 274,35 1965,02

Ferraille 66,76 -18,42% 10,03 208,62% 25,9 -2,08% 102,69 -7,93% 1327,15 12,13%
81,83 3,25 26,45 111,53 1183,58

Carton 29,96 14,26% 2,02 10,99% 0,00 31,98 513,03 7,66%
26,22 1,82 42,16 70,20 476,53

D.I.S    ( au Kg) 7484 687 -11,01% 8171,00 44,93% 111729 11,92%
4866 772 5638,00 99825

bois 96,06 1,59 97,65 1412,10 45,09%
973,29

DECHETTERIES A QUAI

Tonnage 2011

CHARENTON BIGNY SAINT MAUR TORTERONSANCOINSSAINT- AMAND TOTALSANCERGUESCHATEAUNEUF
VENESMES

LIGNIERES NERONDES

OUROUER DIVERS

VALLENAY

TOTAL  
DECHETTERIES

TOTALLA GUERCHE BLET



 

TABLEAU  III 

TOTAL DECHETTERIE RAMENE EN KG PAR HABITANT 2011 

BASE : 60 000 HABITANTS  

           

Type de déchets en 
tonne 

Poids en Kg 
par habitant 

et par an 
2004 

Poids en 
Kg par 

habitant et 
par an 
2005 

Poids en 
Kg par 

habitant et 
par an 
2006 

Poids en 
Kg par 

habitant et 
par an 
2007 

Poids en 
Kg par 

habitant et 
par an 
2008 

Poids en Kg 
par habitant 

et par an 
2009 

Poids en 
Kg par 

habitant et 
par an 
2010 

Poids en 
Kg par 

habitant et 
par an 
2011 

% entre 
2011 et 
2010 

% entre 
2004 et 
2011 

Gravats 14,30 14,72 
            

68,33% 311,40% 25,99 36,55 40,09 47,93 34,95 58,83 
            

Tout venant 67,19 72,91 
            

7,93% -1,95% 80,62 85,97 68,89 64,06 61,04 65,88 
            

Déchets verts 45,70 40,80 
            

37,37% -1,55% 46,33 53,23 46,96 55,61 32,75 44,99 
            

Ferraille 15,80 13,80 
            

12,17% 40,00% 17,54 18,74 19,05 21,38 19,72 22,12 
            

Carton 1,85 1,43 
            

7,68% 362,16% 2,44 3,31 4,76 5,74 7,94 8,55 
            

D.I.S    ( au Kg) 0,48 0,73 
            

12,05% 287,50% 0,93 1,35 1,43 1,38 1,66 1,86 
            

  
    

            
45,13%   

Bois 
    11,15 14,94 16,22 23,54 
            

145,32 144,39 
            

29,54% 55,36% 173,85 199,15 192,33 211,04 174,28 225,77 
            

 



 
 

TABLEAU  IV  

COLLECTE ET TRAITEMENT 2011 

                Tonnages                  
Tonnage 

Tonnage trié à Bourges 
  Tonnage   stockés en   Tonnage   Poids (Kg)   % 

collecté   valorisé   centre de tri et   enfoui   par habitant     
        attente de       2010/2009 
        valorisation         
            au 31/12/2010           

                                    
O.M. 8633,12  /    /    /   8633,12   143,89   -0,55% 
                  
  8680,63                           144,68     
                                    
    Aluminium 12,83     10,558     1,964             
CORPS 1702,18 EMR 486,382     439,385     41,812             
CREUX   Fer 264,756     246,814     18,81             
    PEHD 129,407     123,373     11,193         28,37   3,05% 
    PETf 51,192     47,555     8,15             
EMBALLAGES   PETc 207,763     204,294     10,818             
    Tetrabrique 66,342     69,376     4,931             
    Refus 429,25           64,659     380,60         
  1651,86                   27,53     
    1647,92     1141,355     162,337             
            2272,152     322,71     380,60           
                                    
J.R.M.                       
  1915,96     1915,96             31,93   7,62% 
  1780,33                 29,67     
                                    
VERRE 2438,92  /   2438,92      /      /   40,65   -1,60% 
  2478,66                       41,31     
                                    
TOTAL 14690,18             9013,72     244,84   0,68% 
  14591,48                           243,19     

 Chiffre année 2010 en italique 

 



 
 
 
 
 

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE TOTAL

COLLECTE OM/CORPS CREUX/JRM  265 607,22 € 264 280,25 € 265 435,25 € 265 272,04 € 265 901,65 € 265 803,02 € 266 312,29 € 267 451,70 € 265 808,44 € 265 166,62 € 265 339,52 € 268 070,88 € 3 190 448,88 €

TRAITEMENT DES OM 55 758,20 € 49 602,52 € 58 034,19 € 55 192,56 € 55 308,69 € 56 872,10 € 55 681,57 € 63 730,88 € 61 796,96 € 55 072,48 € 56 079,73 € 58 886,60 € 682 016,48 €

TRAITEMENT EMBALLAGES/           
CORPS CREUX

30 954,00 € 26 842,20 € 30 575,60 € 30 122,40 € 32 120,00 € 31 708,60 € 33 431,20 € 37 224,00 € 32 132,24 € 30 063,44 € 30 493,11 € 32 855,17 € 378 521,96 €

DECHETS INDUSTRIELS BANALS 7 439,58 € 9 339,84 € 17 083,02 € 18 323,64 € 15 057,18 € 13 181,76 € 19 607,04 € 27 238,44 € 20 345,34 € 13 307,34 € 9 846,30 € 2 023,08 € 172 792,56 €

PRESTATIONS PONCTUELLES 167,20 € 47,52 € 1 288,40 € 1 843,80 € 10 525,25 € 1 808,60 € 2 339,40 € 800,60 € 18 820,77 €

TOTAL H.T 359 759,00 € 350 232,01 € 371 128,06 € 368 958,16 € 368 387,52 € 367 565,48 € 376 320,50 € 397 488,82 € 390 608,23 € 365 418,48 € 364 098,06 € 362 636,33 € 4 442 600,65 €

T.V.A 19 786,75 € 19 262,76 € 20 412,04 € 20 292,70 € 20 261,31 € 20 216,10 € 20 697,63 € 21 861,89 € 21 483,45 € 20 098,02 € 20 025,39 € 19 945,00 € 244 343,04 €

TOTAL T.TC 379 545,75 € 369 494,77 € 391 540,10 € 389 250,86 € 388 648,83 € 387 781,58 € 397 018,13 € 419 350,71 € 412 091,68 € 385 516,50 € 384 123,45 € 382 581,33 € 4 686 943,69 €

TOTAL  TTC  2010 325 605,60 € 332 502,51 € 344 188,37 € 348 853,21 € 349 614,19 € 349 922,31 € 357 296,87 € 353 035,71 € 352 781,98 € 354 430,54 € 358 611,52 € 378 484,37 € 4 205 327,18 €

TOTAL MANDATE 379 545,75 € 369 494,77 € 391 540,11 € 389 250,86 € 388 648,83 € 387 781,59 € 397 018,14 € 419 350,70 € 412 091,68 € 385 516,50 € 384 123,46 € 382 581,32 € 4 686 943,71 €

BILAN COMPTABLE 2011- PRESTATION SITA 

 


